
 

 
 

 

 

Ecole primaire Les Bartavelles 

126 route de la ruaz 

73 220 Aiton 

Ce.0731434m@ac-grenoble.fr  

 

Circonscription de Maurienne 

 

 

 

 

Date : mardi 18 juin 2024  

Présents :  

Enseignants : Mme Girollet, Mme Bertolotti, Mme Sulpice (remplaçante), Mme Mirto 

(remplaçante), Mme Berthelin,  Mme Gazet 

ATSEM : Mme Andreys, Mme Mahi 

Parents élus : Mme Magnin, Mme Landrault 

Municipalité : Mme Bugnon adjointe aux affaires scolaires, Mme Marjollet conseillère 

municipale  

DDEN : M. Chinal 

 

Excusés :  

Inspecteur de l’éducation nationale : M. Thenail 

Parents élus :  Mme Talbot, Mme Vullierme, Mme Arthaud, Mme Lathoud, M Detrait, 

M. Praden 

 

 

Président de séance : la directrice, Véronique Gazet 

Secrétaire de séance : Christelle Bertolotti 

 

Début du Conseil d’école : 18h00 

 

1- Parcours de l’élève : 
 

1.1 Actions pour les élèves à besoins particuliers 

 

Procès Verbal  du 3ème  conseil d'école 2023-2024 

 



 La différenciation au sein de la classe : rythme des apprentissages, outils comme 

l’ordinateur, lecture ou écriture par l’adulte …., l’aide de l’assistante de vie scolaire 

pour des enfants bénéficiant d’une reconnaissance MDPH (5 élèves concernés dans 

l’école). 

 L’action de Delphine Lenoble du RASED qui s’est terminée en décembre suite à un 

congé maladie. 

 Les Activités Pédagogiques Complémentaires qui se sont déroulées sur la pause 

méridienne à raison d’1/2 heure à 13h05 pour les maternelles. 

  Les stages de vacances apprenantes qui sont animés par 2 ou 3 enseignantes (Aiton, 

Aiguebelle) et qui regroupent  de 6 à 10 élèves par enseignante, du CP au CM2 pendant 

les vacances d’automne, d’hiver ou de printemps mais également en août. 

 Le soutien effectué par les 4 enseignantes de primaire aux élèves du CP au CM2 à raison 

de ¾ h par séance et 1 à 2 fois par semaine. 

 

1.2 Actions inter et intra-cycles 

 

 Liaison Grande section / CP : les enseignantes qui ont le niveau GS en commun ont 

travaillé toute l’année ensemble sur leur programmation. En cette fin d’année, elles ont 

fait le point sur les élèves à besoins particuliers. 

 

 Liaison CM / 6ème : Deux réunions ont eu lieu au cours de l’année scolaire dans le cadre 

de la liaison CM2 6ème . Une action commune sur le thème de la citoyenneté et de la 

république a été menée avec les classes de 6ème , elle a commencé par la participation à 

une après-midi citoyenne au collège puis s’est clôturée par une rencontre avec Emilie 

Bonnivard autour de la construction d’une loi sur le sport chez les jeunes. 

 

2 Projets et vie de l’école 

 

2.1 Projet d’école 

Les actions du projet d’école mises en œuvre vous ont été présentées lors du précédent 

conseil d’école. Une réunion entre enseignants à la rentrée permettra d’amorcer ou de 

pérénniser certaines actions. 

 

2.2 Projet NEFLE 

Suite à l’évaluation d’école, nous avons répondu à un appel à projet : « notre école 

faisons la ensemble » avec pour objectif d’équiper les classes de manière plus flexible 

et ainsi permettre aux élèves de travailler dans des dispositifs variés. Le projet a été 



déposé mais doit être revu à la baisse financièrement  avec des nouveaux devis si l’on 

veut avoir des chances qu’il soit validé du point de vue académique. La mairie s’est 

engagée à verser 4000 € sur trois ans pour ce projet. 

 

2.3 Projet Educlab 

L’educlab devrait s’installer dans l’école d’Aiton à l’automne 2024. Une rencontre avec 

les responsables du projet aura lieu le lundi 8 juillet 2024. 

 

2.4 Projets culturels et sportifs 

 

Patinoire, course d’orientation, natation et vélo : 

Le cycle vélo a concerné les cycles 2 et 3. Ce projet s’inscrit dans les programmes dans le 

cadre de l’éducation à la route : permis cycliste C3. 

Les CP, CE et CM1 ont participé à des ateliers dans la cour, en salle et sur la route encadrés 

par l’enseignant et des parents agréés. Par contre, la pluie a écourté le cycle et plusieurs 

séances ont du être annulées. 

Ce cycle se clôturera le vendredi 30 juin pour les CE1 CE2 CM1 par une sortie au Lac de 

Grésy sur Isère. 

 

Le cycle patinoire a concerné les élèves des classes de PS MS et MS GS de l’école. Ils se 

sont rendus pour 6 séances à la patinoire de Gilly à raison de 2 séances par semaine. Ils ont 

vite progressé. 

Ce cycle est financé par la mairie. 

 

Le cycle natation a concerné les élèves des classes de GS CP et CM1 CM2. Ils se sont 

rendus pour 10 séances à la piscine de Gilly. Malgré le fait que les élèves vont à la piscine 

depuis le CP, plusieurs CM2 n’ont pas obtenu le savoir nager. 

Ce cycle est financé par la mairie. 

 

Le cycle course d’orientation a concerné les CE2, CM1 et CM2 de l’école. Il s’est déroulé 

dans un premer temps aux alentours de l’école puis au Parc Rochette. C’est une activité qui 

demande de se repérer dans un espace connu ou inconnu et ce n’est pas si simple pour les 

élèves. 

Ce cycle est financé par la mairie. 

 

L’équipe enseignante remercie les parents pour leur investissement et leur 

accompagnement dans ces activités.  



 

Visite du collège : 

La classe de CM2 s’est rendue au collège d’Aiguebelle le jeudi 14 juin 2024  pour découvrir 

son futur lieu d’étude. Les élèves ont pu assister à des cours, ils ont visité le collège et ont 

discuté avec le conseiller principal d’éducation et la principale. 

 

Projet mise en voix avec la compagnie du chien jaune : 

Il a concerné trois classes du CE2 au CM2. Les élèves ont bénéficié de l’intervention de la 

compagnie du chien jaune en résidence sur la Maurienne pour proposer des échanges 

culturels sur le thème « Résis//tance ».  

Les élèves ont fait de la production poétique à partir de trois poèmes sur le thème de l’arbre 

et de la résistance au changement climatique. Ils ont mis en voix et en scène leurs 

productions et les ont présentées au Parc Rochette le mercredi 13 juin. 

 

Rencontre d’auteurs et d’illustrateurs 

Toutes les classes de l’école ont bénéficié de rencontres d’auteurs ou d’illustrateurs de livres 

pour enfants. Les maternelles ont rencontré l’auteur Malika Doray. Les élèves du cycle 2 

ont rencontré une illustratrice Camille Tisserand. Ils ont réalisé une illustration d’album sur 

le loup. Les CM ont rencontré un auteur Johan Heliot qui faisait partie de la sélection du 

prix des embouquineurs, prix auquel les élèves avaient participé avec Laurence, la 

bibliothécaire.  

Ces rencontres ont été financées par le Sou des écoles. 

 

Visite culturelle et scientifique à grand Chambéry pour les CE2 : 

Dans le cadre du programme de sciences, les CE2 se sont rendus au musée de l’eau où ils 

ont pu appréhender par des expériences le cycle de l’eau. Ils se sont également rendus au 

musée d’art où ils ont pu découvrir des œuvres.  

Ces visites ont été financées par le sou des écoles et le département dans le cadre des 

itinéraires historiques. 

 

Projet nature avec l’association Montagne nature et hommes 

Dans le cadre d’un projet de sensibilisation aux corridors écologiques, les GS, CP, CE1 et 

CE2 ont participé à une sortie nature pour découvrir l’écosystème de la tourbière du Pontet. 

Ce projet a été financé par le sou des écoles, la région et la communauté de communes Porte 

de Maurienne. 

 

Interventions du SIRTOM : 



Toutes les classes de l’école élémentaire ont bénéficié d’interventions du SIRTOM sur le 

thème du tri et du recyclage des déchets. Les CM1 ont visité la déchèterie et les CM2 ont 

visité le centre de tri et l’incinérateur de Chambéry.  Ils ont ainsi pris conscience de la 

quantité de déchets et de la nécessité de bien trier pour bien recycler. 

Ces activités sont financées par le SIRTOM. 

 

Sortie de fin d’année : 

Les élèves de la petite section au CE2 se rendront le lundi 24 juin au parc d’accrobranche, 

le pays suspendu des géants situé à Aillon le Jeune. 

Cette sortie est financée par le Sou des écoles. 

 

L’équipe enseignante remercie la municipalité ainsi que le sou des écoles pour son 

accompagnement financier dans toutes ces activités. 

 

 

3- Fonctionnement de l’école  
 

3.1 Point sur la sécurité à l’école 

 

Le 2ème exercice incendie s’est déroulé le lundi 17 juin sans soucis.    

 

3.2 Crédits municipaux : 

 

Budget alloué par la mairie : 

 

55 € par élève 

+ 350 € par an par classe pour des transports 

+ 100 000 photocopies gratuites, entretien du photocopieur et encre, photocopies couleur 

payantes 

+ piscine CP au CM2 et patinoire maternelles 

+ 200 € pour le rased 

Remarque de la mairie : elle est en train de renégocier le contrat photocopieur et le 

prix des photocopies pourrait nettement baisser, ce qui est une bonne nouvelle pour les 

finances car le budget photocopies est toujours dépassé. 

 

3.3 Bilan de la coopérative scolaire : 

  Débits Crédits 

Report année 2023/2024   643,90 € 

Cotisations familles : septembre 2023   522,00 € 

Activités et bricolages : 1272,21€ 

  

  



Activités pédagogiques : 628,43€ 

  

  

Action calendriers  

  

344,05€ 

  

1 420,00€ 

Bénéfices :  

1075,95€ 

Courseton solidaire     

Projet classe patrimoine  Paris  

  

27 779,80€ 

  

A charge pour 

Copaiton : 4,76€ 

26 084,45€ 

  

  

Opération vente de brioches pour classe 

patrimoine Paris 

981,31€ 2 140,40€ 

Bénéfices : 

1159,09€ 

Opération vente agrumes pour classe 

patrimoine Paris 

2341,00€ 2882,50€ 

Bénéfices : 

541,50€ 

Album photos classe patrimoine Paris 

- 

533,41€ 

Reste à charge 

pour 

Copaiton:5,41€ 

528€ 

Action photos de classe : 

- virement Classeo: 

- remise chèques : 

    

Totaux 33 880,21 € 34 221,25 € 

Solde de l'année 2023/2024 

  

  341,04 € 

 

 

3.4- Fournitures scolaires : 

 

En maternelle peuvent être demandées les fournitures suivantes:  

 1 gobelet en plastique  

 des chaussons fermés (permettant l’activité sportive)  

 1 cartable (pouvant contenir un cahier 17x22 cm)  

 boîtes de mouchoirs en papier (mise en commun)  

 1 drap housse pour lit 60 x 120, une couverture légère, 1 oreiller si besoin 

 1 sac type sac de courses pour les cahiers et le travail, 1 autre pour les livres de 

bibliothèque 

En élémentaire peuvent être demandées les fournitures suivantes:  

 1 gobelet en plastique ou gourde 

 des chaussons fermés ou baskets (permettant l’activité sportive) dans un sac en tissu 

au nom de l’enfant 

 1 tablier (vieux T-Shirt) de peinture 

 1 cartable (pouvant contenir un grand classeur ou 1 cahier 24 x 32 cm) et  1 trousse 



 3 boîtes de mouchoirs en papier (mises en commun)  

 tubes de colle 

 1 paire de ciseaux 

 1 règle graduée de 20 cm 

 1 agenda (dès le CE1) 

 1 taille-crayon avec réservoir 

 des stylos pour la trousse 

 1 ardoise blanche + feutres 

 1 pochette de 12 crayons de couleurs 

 1 pochette de 12 feutres 

 1 porte-vues de 100 pages (200 vues) et un porte-vues de 90 pages (180 vues) 

 1 calculatrice simple 

 

4- Organisation de la rentrée 2024 
 

4.1 Organisation des classes et du personnel : 

 

Classe Effectif Total Enseignant 

 Petite section 

Moyenne section 

15 

13 

28 Magali Bucket 

Moyenne section  

Grande section 

6 

17 

23 

 

Personnel à nommer 

CP 23 23 Sophie Berthelin 

CE1 

CE2 

12 

12 

24 Stéphanie Girollet 

CE2 

CM1 

7 

19 

26 Christelle Bertolotti 

CM2 21 

 

21 Véronique Gazet 

6 classes  145  

 

 

4.2  Jour de la rentrée 

 

La rentrée est prévue le lundi 2 septembre à 8h30. Chaque famille sera prévenue par 

mail le vendredi précédent la rentrée dans quelle classe est(sont)leur(s) enfant(s). 

Pour les élèves dans le bâtiment maternelle, les parents doivent les accompagner 

jusqu’à l’école.   



L’accueil des PS se fera échelonné : une moitié le lundi, l’autre le mardi. 

Les parents des PS sont autorisés à accompagner leur enfant jusqu’à la classe. 

Pour les autres classes, les parents peuvent exceptionnellement rentrer dans la cour. 

Pour les élèves qui rentrent au collège, la rentrée est prévue le  lundi 2 septembre. 

 

 

5- Remarques des parents d’élèves 

Aucune 

 

6- Remarques de la mairie 

La mairie insiste sur le fait que lors des sorties scolaires, les parents doivent penser à 

décocher le logiciel de cantine s’ils ne veulent pas payer le repas.  

Elle est contente de voir qu’aucune nouvelle remontée négative ne s’est faite sur le 

service de cantine. 

Elle informe les parents qu’aucun service festif ne sera proposé aux élèves en cette fin 

d’année. 

 

Fin du conseil d’école :  

19 h 30 

 

Fait à Aiton le lundi 24 juin, 

 

la Directrice,                                                                  La Secrétaire de séance :  

Présidente du Conseil d’Ecole 

 

 

 

 


